
BÔUR BOUH BOUR BOUR 113? 
avec lequel le bour re l i e r b a t la b o u r r e d o n t 
il se s e r t . 

— Métal l . F e r défectueux. 
— J e u x . Sor t e de jeu de car tes . On d i t aussi 

la RUINE, parce qu ' à ce j eu , où chaque p a r t e ­
na i re p rend t ro i s c a r t e s , un j o u e u r p e u t 
en t r è s - p e u de t e m p s pe rd re beaucoup. 

— Agr ic . Bourgeon de v igne qu i es t cou­
ver t d 'un duve t de couleur gr ise : La vigne 
a gelé en BOURRE. 

— Hort ic , Bouton d 'une fleur, u Gra ine d'a­
n é m o n e . 

— Bot. D u v e t végé ta l épa i s , qu i couvre les 
bourgeons , les feuilles, les fruits e t m ê m e le 
t ronc de quelques a rb re s : La BOURRE du co­
tonnier est propre à fournir des étoffes légères. 
Les bourgeons de la vigne sont couverts de 
.BOURRE. Les Arabes et les Indiens font des 
toiles avec la BOURRE du palmier. (B. de St-P.) 
il Nom d 'un pa lmier de l'île de F r a n c e . 

— Orn i th . Nom vu lga i r e de la cane en. 
Normand ie . 

— H o m o n y m e s . Bourg (selon la prononcia­
tion de beaucoup de monde), e t bour re , bour­
res , bour ren t (du ve rbe ôour re r ) . 

BOURRÉ, É E (bou-ré) p a r t . p a r t , du v . 
Bour re r . C o m p l è t e m e n t rempl i : / / était resté 
eh arrière pour accompagner les bagages, c'est-
à-dire cette malle BOURRÉE de nippes et de 
chiffons qui ne ferait pas la charge d'un âne. 
(Cn. Nod.) Cet ouvrage est tout BOURRE des 
emprunts faits à Vesprit des autres. (Ed . F o u r ­
n i e s ) 

— P a r ex t . Gorgé , r epu : Il est BOURRÉ de 
viandes. 

Bourré de sucre et brûlé de liqueurs. 
GRESSET. 

— F a m . Comblé-: Vous êtes donc BOURRÉ de 
lingots, matelassé de billets de banque? (E . 
Sue.) Le public des boulevards n'aime pas ce 
genre ; il veut être BOURRÉ d'émotions. (Balz.) 

— Pop . Tancé , g o u r m a n d e , châ t i é , b a t t u : 
J'ai été BOURRÉ d'importance. Si nous les at­
trapons, ils seront bien BOURRÉS. (M"»O de Séy.) 

— F i g . Qui abonde : Ce journal est tout 
BOURRÉ de science, bien conditionné, bien im­
primé. (Balz.) C'est un cerveau BOURRÉ de con­
naissances. (Balz.) 

BOURRÉ, vil lage e t commune de F r a n c e 
(Loir-et-Cher) , eant . de Montr ichard, a r rond . 
et à 35 kilom. S. de Blois, sur le Cher ; l ,070 hab . 
Exploitation de ca r r i è res de pierre tendre pour 
bâtisse. Restes d'un couvent de templiers 
fondé ve r s 1229. Ce village offre un aspec t 
singulier.; presque toutes les maisons sont 
creusées dans le roc , e t les cheminées fumantes 
sor tent parmi les vignes. Ces cavernes pro­
viennent d 'une exploitation t rès - impor tan te de 
pierre tendre durcissant à l 'air. De cette ca r ­
r ière sont sor t ies , depuis le x i e s iècle, les villes 
de Tours , .B lé ré , Montr ichard, Blois, les c h â ­
teaux de Chenoneeaux , Chambord et Bury . 
Les excava t ions , formant plusieurs é t ages , 
composent un labyrinthe ou l'on se perdrai t 
sans guide. Les voitures circulent dans presque 
toutes Les g a l e r i e s ; au milieu de l'une d'elles, 
on a disposé une salle régul ière où les hab i ­
tants du vil lage se réunissent pour danser aux 
jours de fête. 

B O U R R E A U s. m . (bou- ro . — L'opinion de 
ceux qui t'ont veni r bourreau du nom de Borel? 

se igneur de Bel lecombe, qui a u r a i t é t é cha rge 
de faire p e n d r e les vo leu r s , dans les E t a t s de 
son suzera in , est insoutenable . V. BOURRE) . 
Homme chargé de m e t t r e à exécut ion les pei­
nes corporelles prononcées p a r une cour c r i ­
minel le : Mourir de la main du BOURREAU. Etre 
marqué de la main du BOURREAU. J'ai commu­
niqué la lettre de Voiïe Majesté à la garnison 
H aux habitants de la ville; j'y ai trouvé de 
braves soldats, de bons citoyens,mais pas un seul 
BOURREAU,.(Vie . d 'Orthez.) Le BOURREAU est 
l'horreur et le lien de l'association humaine. 
(J . de Mais t re . ) Lorsque la civilisation at­
teindra à sa perfection évangélique, il n'y aura 
plus de BOURREAUX. (Boiste.) Le BOURREAU 
manie des troncs palpitants sans en être ému; 
cela prouve-t-il la fermeté de son caractère et 
la grandeur de son intelligence? (Chateaub. ) 
Le BOURREAU est au commencement, au milieu 
et à la fin de la législation du saint office. 
(Quinet.) Tous les gibets ont fait maudire les 
BOURREAUX; un seul commande de leur par­
donner : c'est la croix. (V. Jaco to t . ) Le pauvre, 
l'opprimé, le BOURREAU, trois hommes de trop 
dans les sociétés à venir. (A. Esqui ros . ) C'est 
un forçat qui fait l'office de BOURREAU dans les 
bagnes. (Moreau-Chr is tophé . ) Les BOURREAUX 
sont nommes par le ministre de la justice et ont 
un salaire fixe : 8,000 fr. à Paris, 5,000 à Lyon, 
4,000 à Rouen et à Bordeaux. (Bouillet.) Sous 
tout gouvernement de droit divin, Je BOURREAU 
est appelé à jouer un grand rôle. (Toussenel.) 
Les BOURREAUX tuent, mais les écrivains diffa­
ment. (L. Veuil lot . ) 

Je craignais beaucoup moînB les bourreaux que ses 
[larmes. 

CORNEILLE. 
Mépriser les bourreaux, c'eBt fie rendre invincible. 

VOLTAIRE. 

Du milieu des bourreaux elle enlève son père. 
LEOOUVÉ. 

Quand ce roi dut mourir, quand la hache fut prête, 
C'est un bourreau voilé qui fit tomber ia tête. 

V. HUGO. 
— P a r e x t . M e u r t r i e r : Les prêtres de l'an­

tiquité, qui égorgeaient leurs semblables avec 
un fer sacré, étaient-ils donc moins BOURREAUX 

que les juges modernes qui les envoient à la 
mort en vertu d'une loi? ( J . de Mais t re . ) Les 
plus cruels entre tous les BOURREAUX sont ceux 
qui servent la fureur étrangère contre leurs 
compatriotes. (Bignon.) 

Bourreau de vos sujets, pourquoi dans vos transports 
N'aspirer qu'au plaisir de régner sur des morts? 

RACINE. 

Oui, voua êtes du sang d'Atrée et de Thyeste. 
Bourreau de votre fille, il ne vous reste enfin 
Que d'en faire à sa mère un horrible festin. 

RACTOE. 

— P a r exagér . Pe r sonne cruelle : BOURREAU, 
ne maltraites pas cet enfant. Oui, s'écria-t-il, 
Blanche, vous êtes mon BOURREAU, VOUS m'assas­
sinez. (Balz.) Aïe.' aïe! à l'aide! au meurtre! 
au secours! on m'assomme! ah! ah! ah! ah! 
ô traître! ô BOURREAU d'homme! (Mol.) Il-Per-
sonne q u i t o u r m e n t e , q u i t a q u i n e , qu i fa t igue. 
Cet enfant est mon BOURREAU. Te tairas-tu, 
BOURREAU? Mes BOURREAUX de symphonistes 
raclaient apercer le tympan d'un quinze-vingts. 
( J . - J . Rouss.) Ces BOURREAUX d'hommes nous 
méprisent à un point qui n'est pas concevable. 
(Campistron.) BOURREAU ! grommela Louis XI, 
où veux-tu en venir? (V. Hugo.) 

Ah! le double bourreau qui me va tout gâter! 
MOLIÈRE. 

Voulez-vous bien, monsieur, chanter un petif air ? 
— Que je chante, bourreau: 

REGNARD. 

— F a m . Médecin inhabi le qu i t u e ses m a ­
lades , au l ieu de les g u é r i r ; H alla chez une 
espèce de BOURREAU très-connu par les soins 
mortels qu'il donnait à ses malades. (F . Soulié.) 

— F ig . Cause do t o u r m e n t ou de des t ruc ­
t ion : La bouche est le médecin et le BOURREAU 
de l'estomac. (P rov . al lem.) Les crimes sont les 
BOURREAUX de chaque scélérat. (Boss.) Les 
vices sont très-justement les BOURREAUX de 
l'homme. (J . de Mais t re . ) Tout méchant est un 
BOURREAU de lui-même. ( J . de Maistre . ) La 
conscience, c'est le BOURREAU de nos passions 
mauvaises. (A. Mar t in . ) C'est le propre de 
l'envie de se servir à elle-même de BOURREAU. 
(St -Marc-Gir . ) Le BOURREAU du crime, ce sera 
la civilisation. (E. de Gir.) o t 

Le remords fut le premier bourreau 
Qui dans un sein coupable enfonça le couteau. 

RACINE. 

— Valet de bourreau, Individu qu i a ide le 
b o u r r e a u dans ses fonctions. 

— Loc. fam. Bourreau d'argent, P rod igue , 
d i ss ipa teur : Aussitôt que mon. pied a touché 
le maudit pavé de Paris, je ne me reconnais 
plus; je deviens prodigue, BOURREAU D'ARGENT. 
(Th. Leclercq.) L'amour est un BOURREAU D'AR­
GENT. (Ars. Houssaye.) il Bourreau des crânes, 
Bravache , fier-à-bras. il Bourreau des cœurs, 
Galant i r rés i s t ib le , h o m m e à bonnes for tunes . 
Se di t souven t i r on iquemen t . 

— P r o v . Etre insolent comme un valet de 
bourreau, E t r e d 'une insolence cynique . Il Etre 
le bourreau de soi-même, Fa i r e un t r ava i l t rop 
fa t igant , se l iv re r à des excès ru ineux pour 
sa s an t é . 

— Techn. Sac de paille qu i g a r a n t i t l 'é­
paule des ouv r i e r s q u i t r a n s p o r t e n t le sel 
dans les sal ines. Il es t a insi appelé par a n t i ­
phrase ou, plus p robab lemen t , du mot bourre, 

— Bot. Bourreau des arbres. Nom donné au 
cé las t re g r i m p a n t , parce qu ' i l d é t r u i t la v é ­
gé t a t i on des a r b r e s qu'il enlace. 

— R e m . Le mot bourreau n ' a p p a r t i e n t p lus 
à la l angue juridique-, la loi a i t {'exécuteur, 
e t , au lieu de : valets du bourreau, aides de 
l'exécuteur. 

— E p i t b è t e s . F ig . Inhumain , ba rba re , s au ­
v a g e , féroce, inflexible, impitoyable, insen­
sible, sourd, cruel , sanguinai re , a l té ré de 
sang , affreux, terr ible , redouté , redoutable , 
dé tes té , exéc ré , maudi t , lâche, infâme. 

— Encyc l . De tout t emps , il a semblé jus te 
à l 'homme d'imposer une expiation au coupa­
ble ; on a cru qu'il é tai t permis, bien plus, que 
c'était un devoir de donner la mort au meur ­
t r ier , et , en remontant ju squ ' aux temps les 

f ilus reculés , nous voyons l 'homicide puni pa r 
a peine capitale. Mais , chez les Israéli tes, il 

n 'y avai t pas de bourreau en t i tre ; les p a ­
ren t s de la v i c t i m e , ses a m i s , le peup le , 
indignés, se vengeaient en lapidant le meur ­
tr ier condamné par les j u g e s . La théocrat ie 
égypt ienne est la première société où le t r i s te 
emploi de met t re a mort les condamnés appa­
ra î t comme institution. Kn Grèce , quoique, 
s 'appuyant sur un passage de la République 
d'Aris tote , quelques au teurs aient voulu a t t r i ­
buer une cer ta ine importance aux exécuteurs 
des a r rê t s de l ' a réopage, en Grèce , le bourreau 
n'exis tai t pas a p roprement par le r . En effet, 
«l 'Athénien, dit Condorcet dans son Tableau 
historique des progrès de l'esprit humain, 
l 'Athénien, condamné à perdre la v ie , prenai t 
dans la prison, au milieu de sa famille et de 
ses amis , un poison p répa ré de manière à lui 
procurer une mort prompte et sans douleurs . 
On donnait à son supplice l 'apparence d'une 
mor t volontai re . On écar ta i t du coupable les 
yeux indifférents ou ennemis qui aura ient pu 
ajouter à ses pe ines ; on éloignait des ci toyens 
un spectacle qui pouvait les endurcir . » 

A Rhodes , les exécutions se faisaient hors 
de la ville. On cra ignai t qu'elles ne souillas­
sent les reg'ards du peuple . L'idée d 'appeler 
les hommes à la solennité du supplice, comme 
à une cérémonie ou à un spectac le , eû t fait 
hor reur aux Grecs . 

A Rome, comme en J u d é e , les pa ren t s eux-

mêmes , les amis , le peuple exécuta ient la sen­
tence . P lus ta rd , il est v ra i , les l icteurs furent 
chargés de cet te exécution. Mais bien r a r e s 
sont Tes cas où l'expiation du crime fut l 'œuvre 
d'un seul. L« coupable était poursuivi par 
le peuple jusqu 'au haut de la roche T a r -
péienne, d'où il se ppécipitait. 

Avan t de dire ce qu 'es t l ' exécuteur des 
hautes œuvre s dans not re nation, voyons ce 
qu'il a é té et ce qu'il es t chez les nations voi­
s ines. 

En Al lemagne , la fonction de bourreau est 
au jourd 'hu i , comme en F r a n c e , ér igée en 
office. Avan t qu'il en fût ainsi, la triste mis­
sion de mettre à mor t son semblable incom­
bait au plus j eune membre de la communauté 
ou du corps de la ville. E n Francon ie , c 'était 
le plus nouveau marié qui étai t chargé de 
cet te t r is te besogne . Dans d 'autres v i l l e s , 
c'était le dernier conseiller élu ou le dernier 
habi tant établi dans la cité. 

E n Li thuanie , un pr ince , nommé Witolde , 
avai t ordonné que les criminels se donnassent 
eux-mêmes la mor t ; dans plusieurs -Etats de 
l 'Al lemagne, le bourreau acquérai t des t i tres 
et pr ivi lèges de noblesse quand il avai t abat tu 
un certain nombre de têtes déterminé par la 
législation, e t , au x v n e s iècle, on t rouve des 
exemples de ce mode d 'anoblissement. 

A Anvers , le collège des échevins désignai t 
un boucher, choisi parmi les plus anciens de 
la c o r p o r a t i o n , pour lui confier la mission 
d 'exécuteur . 

E n Angle te r re , il n 'y a point de bourreau 
nommé par le t t res pa ten tes et signées du sou­
vera in , comme en not re nation qui se pré tend 
plus qu'elle civilisée. Le shérif, une fois l ' a r ­
rê t rendu, s'en v a , les mains pleines d'or, à la 
recherche d'un exécuteur , d 'un hangman. S'il 
lui a r r iva i t de n 'en pas t rouver , ce serai t à. 
lui d 'exécuter la sen tence . Une seule fois , 
l 'arrêt des j u g e s fut r e t a rdé . Hélas ! ce ne fut 
point pa rce qu'il ne s'était pas rencontré un 
bourreau de bonne volonté ; mais pa rce que 
les complices du condamné à mor t s 'é taient 
avisés de faire a r rê t e r pour .dettes le shérif. 

E n E s p a g n e , les émoluments du bourreau 
son t considérables , pour ne point dire scan­
daleux. Mais quelle infamie est a t t achée à s a 
personne I Sa maison est isolée hors de la 
v i l le ; elle est peinte en rouge , afin que le 
passant soit ave r t i e t l 'évi te . Il porte un cos ­
tume spécial , qui consiste en une ves te de 
drap brun a l isérés rouges , une ce in ture j a u n e 
et un chapeau à larges bords . Sur ce chapeau 
est brodée une échel le . Enfin, l'office d ' exé­
cuteur est hérédi ta i re , e t les familles de bour­
reaux ne peuvent s'allier qu 'ent re elles. 

Cette obligation d 'hérédité occasionna de 
tr istes incidents. On vit un j o u r le bourreau 
de Burgos , forcé de succéder a son f rè re , 
s 'évanouir à plusieurs repr ises e t ne pouvoir 
exécuter la sen tence , malgré les pr ières , les 
menaces et même les mauvais t ra i tements 
qu'on lui prodigua ; e t celui de Salaraanque, 
qui éprouvai t des convulsions chaque ' fois 
qu'il était appelé à remplir son sinistre minis­
t è re , mourut dans un accès de délire furieux. 

Anciennement , dans les P rov inces -Un ie s , 
il arr ivai t quelquefois aux j u g e s d 'exécuter 
e u x - m ê m e s leurs sentences . E t dans plusieurs 
pays on donnait souvent la vie sauve à celui 
d 'entre plusieurs condamnés qui consentai t à 
exécuter les au t r e s . On a vu longtemps à 
Gand, dit M. Tardieu , un groupe en bronze 
qui représenta i t un pè re e t un fils sur l ' écha-
faud, pa r suite d 'une condamnat ion encourue 
pour un crime qu'ils ava ien t commis de con­
cert . Le fils était figuré met tan t son père à 
mort e t obtenant ainsi la remise de sa propre 
peine. Il faut avouer qu'un pareil t ra i t ne 
méri tai t guè re d 'ê t re consacré par le bronze. 

Nous avons vu comment en agissaient les 
nations é t r angè res par r a p p o r t a l 'homme qui 
avai t mission d 'ôter jur id iquement la vie b. ses 
semblab les ; voyons ce que fut ie bourreau en 
F r a n c e . 

Il faut remonter au x m e siècle pour t rouver 
t race d'un individu chargé de fouetter, mar ­
quer , pendre , décapi ter , rouer e t brûler au 
nom de la loi; il étai t désigné alors sous le 
nom d 'exécuteur de la haute ju s t i ce , e t c h a ­
que grand bailliage en possédait un. Il n 'y 
avai t que les seigneurs ayan t droit de haute 
et basse jus t ice qui pussent commissionner 
un bourreau, le pouvoir des aut res se igneurs 
s 'ar rê tant devan t la peine capitale . 

Une ordonnance de 1264 contre les b lasphé­
mateur s porte : « Celui qui a u r a méfiait ou 
mesdit s e ra bat tu de ve rges e t à nud ; c'est à 
savoir les hommes par homme et les femmes 
pa r seule femme, sans présence d 'homme. » 
Cela fit croire à quelques historiens que l'of­
fice de bourrelle ava i t existé pour les femmes, 
ce qui est une grosse e r r e u r ; néanmoins , il 
faut reconnaî t re que c 'é tai t de préférence la 
femme ou la fille de l ' exécuteur qu'on choi­
sissait pour faire subir le supplice de la fla­
gellation à celles qui y étaient condamnées. 
C'était d'ailleurs tout un apprent i ssage à faire 
que celui de tourmenteur ; il fallait que • le 
bourreau sû t faire son office pa r le feu, l 'es-
pée , le fouet, l ' écar te lage , la roue , la four­
che, le gibet , pour t ra îner , poindre ou piquer, 
couper oreilles, démembrer , flageller ou fus­
t iger , par le pillory ou eschafaud, par le ca r ­
can et par telles autres peines semblables , 
selon la coutume, m œ u r s ou usages du pays , 
lesquels la loy ordonne pour la crainte des 
malfai teurs. • 

Si l'on en croit quelques chroniqueurs , 'e • 
clerc Borel fut si s a v a n t en ces matières 
qu'il eu t la gloire de donner son nom à ceux 
qui exercèrent les t r is tes fonctions qu'il ava i t 
acceptées , mais cette étymologie est plus que 
douteuse ; cependant un a r r ê t du par lement 
de Rouen, en date du 7 novembre 1681, un 
aut re du par lement de Pa r i s , en faveur de 
J . Doublet, repoussent cet te dénomination 
donnée à l ' instrument de la jus t i ce , e t enfin 
un troisième a r r ê t , du 12 j anv ie r 1787, est 
ainsi conçu : • Oui le r a p p o r t , Sa Majes té , 
é tant en son conseil, fait t rès-expresses d é ­
fenses de désigner désormais sous la déno­
mination de bourreaux les exécuteurs des j u ­
gements criminels; • e t , plus t a rd , dans le 
jugemen t du baron de Neuillan, on l 'appelle 
commissaire spiculateur. Mais si le l angage 
judiciaire se conforma à ces diverses ordon­
n a n c e s , il n'en fut pas de même de celui du 
v u l g a i r e , qui persista et persiste encore de 
nos' j o u r s a se servi r du mot prohibé. P e n ­
dant l o n g t e m p s , le bourreau dut porter un 
costume spécial, qui se composait d une casa ­
que aux couleurs de la ville, et sur laquelle 
é ta ient brodées par devan t une potence, e t 
par derr ière une éche l l e , a rmes p a r l a n t e s , 
emblème symbolique de son infâme profession. 
Lorsque cet office fut bien et dûment établi , 
de la rges droits , selon la cou tume , lui furent 
inféodés, e t les exécuteurs étaient si jaloux 
de leurs prérogat ives que l'un d'eux intenta 
un procès à un genti lhomme en 1560, pa r ce 
que celui-ci, s 'emparant d'un voleur qui v e ­
nait de lui enlever sa bourse , avai t t iré son 
épée et lui avai t coupé une ore i l le ; or , cette 
oreille appar tena i t sans doute au bourreau de 
Paris," car celui-ci prétendi t que le gent i l ­
homme avai t empiété sur ses droits et l ' ava i t 
troublé dans sa profession ! Comment qualifier 
ce t te incroyable prétent ion? En vér i té , M. de 
Maistre avai t raison de dire , en pa r l an t du 
bourreau : « II est fait comme nous ex té r i eu ­
rement , il naî t comme nous ; mais pour qu'il 
existe dans la famille humaine , il faut un dé ­
cre t particulier, un fiât de la puissance c r é a ­
tr ice. Il est c réé comme un monde! 

S'il é ta i t possible de plaisanter su r un sujet 
si peu gai , nous y t rouverions ample mat ière 
au comique, et , en ci tant seulement quelques-
uns des droits du bourreau, nous sommes sûr 
de provoquer le sourire. L ' au teu r des Curio­
sités judiciaires, M. A. Tard ieu , v a nous en 
fournir l 'occasion : 

i Quand le bourreau, dit-il, vena i t de faire 
une exécution sur le terr i toire de quelque 
m o n a s t è r e , il avai t d r o i t , en t re au t res r é ­
tr ibutions, à une tê te de cochon; l 'abbé de 
Sain t -Germain lui payai t annuel lement une 
redevance de cet te espèce ; le j o u r de Saint-
Vincent , le bourreau venait à l 'abbaye pour 
assis ter a la procession ; il y marchai t le p r e ­
mier , ensuite une t ê te de cochon lui étai t r e ­
mise en présence de l 'abbé. » 

On ne sait pourquoi le cochon joue un aussi 
grand rôle à côté du bourreau ; mais il appa­
raî t encore à propos de l 'usage qu 'avaient , aux 
x m e , xive et xv* siècles, tes Paris iens de 
laisser promener en liberté les cochons dans 
les rues . Lorsque le fils de Louis le Gros 
mourut ap rès avoir été renversé d'un cheval 
en t re les j a m b e s duquel un cochon s'était 
j e t é , il fut défendu de laisser ces an imaux 
e r re r hors des maisons ; seuls, les rel igieux 
de Saint-Antoine obtinrent le privilège de ne 
pas les renfermer , e t ils durent les marquer à 
l'oreille d'une façon part icul ière; or tout porc 
qui , sans por ter cet te marque , vagua i t dans 
les rueSj étai t saisi par le bourreau, qui se 
faisait l ivrer sa tê te , ou cinq sous parisis. Il 
percevai t aussi une taxe sur les filles de mau­
vaise vie, ainsi que le constate cette pièce 
extrai te des archives de la ville d 'Orléans : 
«Nous avons aujourd'hui condamné et con­
damnons Jehanne t t e la Lande, Marie de Har t , 
Guillemette la Guarce , e tc . , filles de vie de 
leur consentement , à rendre et payer chacun 
an, à toujours e t dorénavan t , de quinze j o u r s 
en quinze j o u r s , à M. P i e r r e Rober t , exécu­
teur de la haute just ice de Mgr le duc d 'Or­
léans , qua t re deniers pour cer ta ins droi ts que 
ledit exécuteur prend sur les filles de vie. » 
Sauvai rapporte que les religieux de Saint-
Martin devaient tous les ans au bourreau cinq 
pains et cinq bouteilles de vin , pour les exé ­
cutions qu'il faisait sur leurs t e r r e s . 

La place du Pi lor i , au car ré de la halle aux 
poissons,*était en tourée de boutiques et d 'é­
choppes que le bourreau de Pa r i s ava i t obtenu 
le droit de const rui re , e t il les louait à des 
gens faisant la ven te en détail de toute espèce 
de poisson. 

P a r m i les au t res droits gui lui é taient concé­
dés pa r le t t res pa ten tes signées du roi , il faut 
citer en première ligne celui de,havage ou 
avage, qui lui permet ta i t de lever un impôt sur 
les he rbages , légumes ver t s e t céréa les que 
chaque marchand exposait en ven te . P o u r le 
gra in , la quanti té était fixée à celle qu'il pou­
vai t tenir dans sa main ; il percevai t lui-même 
sa r edevance , et , au fur et à mesure qu'un 
marchand s 'acquit tai t , le va le t du bourreau 
lui faisait une marque sur le dos avec de la 
craie . De plus , il prélevai t encore beaucoup 
d 'aut res redevances : 

« Premièrement : Toutes personnes qui a m è ­
neront foin nouvel es halles lui d o i b v e n t , 
chascune personne un denier, excepté les 
francs (les exempts de droit) . 

i Item ; Des v e n u s et des rais ins , un d e ­
nier , t an t qu'ils doibvent d 'une somme d'ouefs 
(d'œufs), il a y ouefs. 
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